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B6-0439/2008

Résolution du Parlement européen sur le programme législatif et de travail de la 
Commission pour 2009

Le Parlement européen,

– vu sa résolution du 16 décembre 2004 sur les orientations politiques stratégiques de la 
Commission Barroso,

– vu sa résolution du 22 avril 2008 sur la Stratégie politique annuelle de la Commission 
pour 2009,

– vu l'accord cadre du 26 mai 2005 sur les relations entre le Parlement européen et la 
Commission et le "dialogue structuré" qu'il institue,

– vu l'article 33 de son règlement,

A. considérant que le programme législatif et de travail de la Commission pour 2009 devrait 
refléter la capacité de l'Union européenne à trouver des solutions communes permettant de 
relever des défis internes et mondiaux auxquels tous sont confrontés,

B. considérant que la politique européenne peut et doit jouer un rôle réel pour aider les 
citoyens à anticiper les mutations rapides de la société et à y réagir,

C. considérant que la Commission met fortement l'accent sur la nécessité de placer le citoyen 
au cœur du projet européen, entre autres en améliorant la qualité de la vie en Europe et en 
promouvant l'amélioration des conditions de santé dans les États membres,

D. considérant que la mise en œuvre et l'achèvement d'un marché unique moderne, qui 
suppose l'élimination des entraves qui subsistent à la libre circulation des personnes, des 
services et des travailleurs, constituent un levier primordial pour la compétitivité de 
l'Europe dans le monde,

E. considérant que la sécurité, la justice, la sûreté et la protection des citoyens d'Europe 
constituent un objectif défini par l'Union européenne et soutenu par la Commission dans 
son programme de travail pour 2009,

F. considérant que la croissance et l'emploi, et les possibilités qu'ils offrent, doivent être au 
centre du programme de la Commission pour l'Europe, parce qu'ils constituent une 
condition sine qua non de la prospérité économique, de la justice sociale et du 
développement durable et que c'est à cette aune que les citoyens jugeront les apports de 
l'Europe dans leur vie de tous les jours,

G. considérant que l'introduction progressive des aides directes en faveur de l'agriculture des 
nouveaux États membres va se poursuivre, puisqu'elles passeront de 50 % à 60 % de leur 
niveau final pour les États membres entrés dans l'UE en 2004, et de 30 % à 35 % pour 
ceux qui ont adhéré en 2007,
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H. considérant qu'il faut voir dans l'énergie, en particulier les énergies renouvelables, un 
secteur stratégique pour l'avenir de l'Union européenne, dans la perspective de la gestion 
du changement climatique et de la garantie de la sécurité d'approvisionnement en matières 
premières,

I. considérant que l'un des grands défis qu'a à relever la Commission consiste à donner à 
l'Europe les moyens de garantir la paix et la stabilité dans le monde, en particulier à ses 
frontières, ainsi que de faire face à la mondialisation et de jouer le jeu de la concurrence 
dans une économie mondiale qui a radicalement changé au cours des dernières années à la 
suite de l'apparition de nouveaux acteurs importants,

J. considérant que l'Union européenne devrait utiliser les ressources financières disponibles 
pour répondre aux priorités politiques en assurant la qualité et l'efficience de la législation 
européenne,

K. considérant que le multilinguisme, et partant la promotion de la diversité culturelle, 
devraient constituer l'une des pierres angulaires de la politique culturelle de l'Union 
européenne élargie,

L. considérant qu'il est primordial que les projets législatifs de l'UE fassent l'objet d'analyses 
d'impact exhaustives et indépendantes,

M. considérant que rien n'entame davantage le soutien à l'Union européenne que les cas de 
mauvaise gestion, d'incompétence ou de fraude,

1. demande à la Commission de continuer à établir une distinction entre un nombre 
raisonnable d'"initiatives stratégiques", qu'elle s'engage à concrétiser en 2009, et un 
catalogue étoffé d'"initiatives prioritaires" qui seront concrétisées, si possible, dans le 
même laps de temps; estime que cette distinction accroît la clarté et la crédibilité du 
programme législatif et de travail en tant que moyen de proposer et d'adopter un 
programme législatif cohérent pour l'année à venir;

Priorités pour 2009

Croissance et emploi

Recherche et développement

2. se réjouit de la déclaration de la Commission selon laquelle "une société de la 
connaissance est la pierre angulaire de la stratégie pour la croissance et l'emploi"; 
considère que la réalisation des objectifs ambitieux de la stratégie de Lisbonne nécessite 
une approche nouvelle dans les domaines suivants: développement et promotion de la 
recherche, en particulier dans les technologies de pointe, éducation, formation, innovation 
et apprentissage tout au long de la vie; estime que, en investissant comme il se doit dans la 
connaissance, on peut créer une économie plus prospère, capable de s'attaquer à des 
problèmes tels que pauvreté, exclusion sociale et chômage et de garantir une meilleure 
protection des travailleurs;

3. souligne les difficultés d'intégration économique et sociale rencontrées par les jeunes qui 
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achèvent leur formation et entrent sur le marché du travail, et considère que des mesures 
spécifiques sont nécessaires pour répondre aux besoins des personnes handicapées et pour 
résoudre le problème du chômage des jeunes, grâce à la formation et au développement de 
l'esprit d'entreprise;

4. note les efforts accomplis par la Commission pour atteindre les objectifs définis dans la 
stratégie de Lisbonne en matière de taux d'emploi et l'encourage à continuer à développer 
une approche commune en matière de parcours de flexicurité, lesquels devraient 
promouvoir, d'une part, une flexibilité accrue sur le marché du travail et, d'autre part, pour 
les travailleurs, la sécurité qui peut être nécessaire pour produire de meilleurs résultats 
économiques;

5. presse la Commission de définir une approche commune face aux défis posés par 
l'évolution démographique; estime que, pour relever ces défis, le mieux est de mettre en 
œuvre des politiques appropriées de soutien à la famille ainsi que des mesures permettant 
de concilier les impératifs de la vie professionnelle et ceux de la vie familiale; invite donc 
la Commission à créer un cadre d'échange de bonnes pratiques dans ce domaine;

Marché intérieur

6. affirme avec force qu'il importe de libérer tout le potentiel du marché unique en finalisant 
la stratégie du marché unique pour 2007-2014 et suggère que celle-ci soit complétée par 
l'élaboration d'un plan de mise en œuvre de la directive relative aux services;

7. approuve les deux priorités définies par la Commission dans ce domaine: d'une part, en 
matière de droit des sociétés, un ensemble de règles moderne et subtil, propre à réduire les 
formalités administratives tout en garantissant une bonne gouvernance des entreprises, et, 
d'autre part, en matière de propriété intellectuelle, une réforme des règles européennes 
propre à promouvoir et à récompenser l'innovation;

8. considère que des régimes fiscaux concurrentiels peuvent coexister à l'intérieur du marché 
unique et qu'ils constituent un instrument valable susceptible d'avoir des incidences 
bénéfiques pour les consommateurs et pour les entreprises;

Agriculture

9. demande instamment à la Commission de mettre en place un plan d'action pour garantir à 
tous des possibilités égales de développement agricole dans le cadre de la réforme de la 
Politique agricole commune de l'UE;

10. demande à la Commission d'interdire le clonage des animaux destinés à l'alimentation 
partout dans l'UE;

11. invite la Commission à vérifier sa politique administrative de limitation de la production 
agricole dans l'UE;

12. souligne que les politiques de développement rural sont des instruments clés pour 
améliorer la compétitivité et la viabilité environnementale du secteur agricole et pour 
stimuler l'emploi et la croissance dans les secteurs économiques connexes;
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13. demande instamment à la Commission de renforcer les moyens alloués en faveur de 
l'éducation, des réseaux de formation et des programmes d'échange à l'intention des jeunes 
agriculteurs ainsi que les outils politiques conçus pour ces derniers dans le programme de 
développement rural;

14. demande à la Commission de revenir sur la décision d'introduire, d'ici au 
31 décembre 2009, un système d'identification électronique des ovins vu les difficultés de 
mise en œuvre rencontrées, le coût élevé de ce système et ses avantages incertains;

15. demande à la Commission de mettre en place une réglementation en matière d'étiquetage 
obligatoire des produits de viande ovine, prévoyant l'adoption d'un logo de l'UE 
permettant au consommateur de distinguer les produits de l'UE de ceux provenant de pays 
tiers, et qui serait fondée sur un certain nombre de critères, parmi lesquels une garantie de 
bonnes pratiques à la ferme et une indication de pays d'origine, de façon que le 
consommateur sache quel est le pays d'origine des produits qu'il achète; estime qu'un tel 
système doit être conçu de manière à éviter de remettre en cause les systèmes d'étiquetage 
promotionnel existant au niveau des États membres et des régions;

16. demande à la Commission d'accroître le budget annuel alloué à la promotion des produits 
alimentaires de l'UE, actuellement de 45 millions d'euros pour 2008, d'affecter 
spécifiquement les financements en faveur de la viande ovine de l'UE et de modifier, 
simplifier et rationaliser les modalités d'exécution du budget de façon que la viande 
d'agneau bénéficie véritablement des financements budgétaires;

Europe durable

17. se réjouit de l'initiative de la Commission visant à rendre les transports européens durables 
sur les plans énergétique et environnemental en favorisant la prise en compte de 
l'environnement dans le secteur des transports; souligne la nécessité d'associer une série de 
politiques qui se soutiennent et se corrigent les unes les autres, pour trouver le juste 
équilibre entre mobilité durable, importance économique du secteur des transports et 
aspects environnementaux;

18. souligne qu'il convient de renforcer encore le rôle du transport maritime dans l'économie 
européenne et se félicite donc du plan d'action en faveur de la nouvelle politique maritime 
intégrée de l'Union, adopté en 2007; attend avec intérêt la mise en œuvre efficace de ce 
plan, ainsi que, là où cela est nécessaire, des mesures de suivi, d'information et de 
simplification des procédures administratives dans le cadre des initiatives connexes 
définies dans le programme de travail pour 2008;

19. se félicite des initiatives proposées par la Commission pour renforcer les règles communes 
en matière de sécurité de l'aviation et pour promouvoir de nouvelles technologies dans ce 
secteur, notamment en améliorant l'ATM et le SESAR, en vue de contribuer à la 
réalisation des objectifs de durabilité;

20. souligne qu'il convient de donner une place plus centrale à la question des droits des 
passagers, en particulier à la protection des passagers qui se déplacent sur de longues 
distances par autobus et autocars et des passagers ferroviaires et maritimes;
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21. souligne la nécessité de protéger la biodiversité en tant que telle contre les pressions 
d'origine humaine, la pollution, la dégradation des sols et le changement climatique et 
considère qu'il est essentiel d'intégrer la biodiversité dans d'autres domaines d'action 
politique tels que l'agriculture, la protection des sols ou les biocarburants; demande que 
l'on définisse, à l'échelon européen, des objectifs clairs et quantifiables permettant de 
suivre la situation et que l'on prenne, d'urgence, des mesures concrètes pour atteindre 
l'objectif communautaire prévoyant de mettre fin pour 2010 à la perte de biodiversité;

22. réaffirme l'importance stratégique de l'énergie pour l'avenir de l'UE; à cet égard considère 
que les initiatives de la Commission visant à libéraliser le marché de l'énergie 
contribueront à créer un marché de l'énergie efficace et compétitif;

23. juge utile en outre de faire une distinction entre l'évolution du marché de l'énergie 
électrique et celle du marché du gaz, où la libéralisation s'effectue dans un environnement 
hautement monopolistique qui est étroitement tributaire des approvisionnements en 
provenance de pays tiers;

24. se félicite de la proposition de la Commission prévoyant un ensemble de mesures 
destinées à encourgaer l'utilisation des énergies renouvelables dans l'UE et demande aux 
États membres de commencer à les appliquer dès 2009;

25. appelle les États membres à mettre en œuvre le plan d'action adopté par la Commission 
pour améliorer le marché de l'énergie, accélérer le recours aux nouvelles technologies, 
diversifier et sécuriser les approvisionnements, maîtriser la demande et promouvoir 
l'efficacité énergétique, grâce notamment à une meilleure coordination des politiques 
énergétiques nationales;

Une approche intégrée en matière de migration

26. considère que migration et intégration sociale sont les deux faces d'une même pièce et 
qu'elles représentent un défi majeur; soutient à cet égard les initiatives de la Commission 
relatives à la gestion des flux migratoires au niveau européen, à l'éducation et à des 
politiques d'intégration visant à mettre en place, pour les immigrants économiques, 
notamment les travailleurs qualifiés, un cadre clair et sûr qui définisse précisément leurs 
obligations et leurs droits;

27. considère que les bons résultats de l'intégration sont aussi fonction d'une lutte efficace 
contre l'immigration clandestine et la traite des êtres humains; soutient à cet égard l'action 
de la Commission pour protéger les frontières extérieures de l'Union au moyen d'outils 
communs et estime que l'Agence pour les frontières extérieures peut jouer un rôle majeur 
dans ce domaine dans le cadre du nouveau système de surveillance européen;

28. salue l'engagement pris par la Commission d'élaborer une politique d'immigration 
commune et affirme qu'un pacte européen sur l'immigration devrait englober les questions 
liées à la fois à la lutte contre l'immigration clandestine et à la gestion de l'immigration 
légale ainsi qu'une politique d'intégration entrant dans le cadre des compétences de l'UE; 
rappelle aussi la nécessité de passer à la deuxième phase du système d'asile européen ainsi 
que de réviser la Convention de Dublin II;
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29. se réjouit de la perspective d'achèvement de la politique d'asile européenne commune 
pour 2010 et juge nécessaire de compléter celle-ci par la directive communautaire relative 
à des normes et procédures communes dans les États membres pour le retour des 
ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, afin de mieux gérer les flux migratoires;

Le citoyen au premier plan

Santé, lutte contre les discriminations, aspects sociaux, évolution de l'Internet

30. souligne le rôle de chef de file qui incombe à l'Union européenne, au niveau international, 
en ce qui concerne la promotion des questions environnementales, et convient qu'en 2009, 
les efforts devraient tendre à protéger la biodiversité et à prévenir le changement 
climatique, notamment grâce à une politique énergétique axée sur l'accroissement de la 
part des énergies renouvelables, les économies d'énergie et l'efficacité énergétique en 
Europe; se félicite, dans ce contexte, du Livre vert sur le changement climatique 
après 2012, qui permettra de déterminer les domaines dans lesquels une action est 
nécessaire;

31. se félicite de la proposition de la Commission concernant les droits de l'enfant et leur 
protection; soutient en particulier son projet de programme communautaire pluriannuel 
pour la protection des enfants utilisant Internet et d'autres technologies de communication 
et espère qu'il sera mis en œuvre dès janvier 2009;

32. considère que, dans le cadre de la protection de l'enfant, les mineurs devraient être 
protégés, par des systèmes de filtrage spécifiques et appropriés, contre les contenus de 
certains programmes lorsqu'ils utilisent internet et les nouvelles technologies; 
recommande d'accorder une attention particulière aux enfants roms dont les droits en 
matière d'enregistrement des naissances, de scolarisation et de soins de santé doivent être 
préservés; invite instamment la Commission à accélérer la création d'un système européen 
d'alerte en cas de disparition d'enfants;

33. souligne que la protection des frontières ainsi qu'une meilleure coopération des polices et 
des services judiciaires sont aussi une priorité et insiste donc sur la nécessité de renforcer 
l'agence Frontex et d'accélérer la pleine mise en œuvre de SIS II et de VIS;

34. demande instamment à la Commission d'accélérer les démarches engagées à la suite du 
Conseil "Environnement" du 9 mars 2006 pour résoudre le problème de la pénurie d'eau et 
de la sécheresse;

35. invite la Commission à examiner attentivement de quelle manière l'UE pourrait contribuer 
à l'amélioration des transports urbains, que des millions d'Européens utilisent 
quotidiennement; se félicite, à cet égard, du Livre vert sur les transports dans les zones 
urbaines et métropolitaines, lequel devrait permettre de cerner les problèmes et les 
nouvelles actions possibles, notamment les actions anticipées, de même que les 
responsabilités;

36. se félicite de la stratégie communautaire 2007-2013 lancée par la Commission en 
février 2007 en matière de santé et de sécurité au travail, stratégie qui souligne 
l'importance de négociations entre les partenaires sociaux sur la prévention de la violence 
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et du harcèlement sur le lieu de travail; à cet égard, invite la Commission à contrôler 
l'efficacité de cette stratégie et sa transposition effective et rapide en droit national;

37. se félicite de la contribution apportée par la Commission à l'élaboration de la politique de 
la santé en Europe dans le but de définir un cadre communautaire pour des services de 
santé sûrs, de haute qualité et efficients sur tout le territoire de l'UE;

38. souligne qu'une stratégie européenne efficace en matière de santé suppose une meilleure 
collaboration entre les services de santé, afin d'assurer la sécurité des patients, où que les 
soins soient dispensés, de dissiper le flou qui règne sur l'application du droit 
communautaire dans le domaine des services de santé, d'améliorer l'information sur les 
conséquences du mode de vie et de faire face au vieillissement de la population;

39. soutient les initiatives très utiles déployées par la Commission pour garantir au citoyen 
européen le droit aux soins de santé et définir des normes de qualité élevées en matière de 
traitement des patients; se réjouit de la proposition de directive sur des soins de santé 
transfrontières, dont la mise en œuvre est attendue par de nombreux citoyens européens;

40. reconnaît la valeur ajoutée européenne des actions visant à s'attaquer, au niveau 
communautaire, aux causes des maladies rares et à partager savoir-faire et informations et 
engage instamment la Commission à considérer comme prioritaire et à faciliter la 
définition d'une politique européenne de recherche sur les maladies rares;

41. considère que l'extension de la protection juridique contre la discrimination, que prévoit la 
directive relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement entre les 
personnes indépendamment de leur religion, de leur croyance, de leur handicap, de leur 
âge ou de leur orientation sexuelle, est contraire aux principes de subsidiarité et de 
proportionnalité; estime que, dès lors qu'une législation contre la discrimination existe 
dans chaque État membre, il n'est pas nécessaire d'instituer un cadre légal communautaire 
pour lutter contre de telles formes de discrimination et pour donner effet au principe de 
l'égalité de traitement en dehors du domaine de l'emploi;

Éducation

42. considère que la Commission devrait continuer à appeler l'attention des citoyens sur 
l'importance de la diversité culturelle et, partant, du dialogue entre les cultures au sein 
d'une Union élargie; considère qu'il convient aussi de renforcer le dialogue interculturel 
au-delà des frontières européennes et d'en faire un trait d'union propre à favoriser la 
compréhension mutuelle et, partant, à contribuer à la prévention ou au règlement des 
conflits sociaux et humains;

Sécurité des citoyens

43. convient que l'UE doit lutter contre la criminalité et la violence pour protéger les citoyens 
et que, pour ce faire, la répression et les enquêtes pénales s'étendront à tout le territoire de 
l'UE; approuve également, dans ce contexte, étant donné que la sécurité est indispensable 
au bien-être des Européens, les mesures que la Commission souhaite prendre pour lutter 
contre le terrorisme, la propagande terroriste et la diffusion d'expertise (par exemple dans 
le domaine des explosifs) à des fins de terrorisme et pour lutter contre la cybercriminalité 
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sous toutes ses formes;

L'Europe en tant que partenaire mondial

44. souligne que le partenariat entre l'Europe et la Russie doit être fondé sur le respect des 
règles fondamentales de la coopération européenne; se félicite donc de la ferme 
condamnation par le Conseil européen de l'action militaire russe contre la Géorgie, et 
notamment de la reconnaissance par Moscou de l'indépendance de l'Abkhazie et de 
l'Ossétie du sud;

45. demande à la Commission de réviser sa politique à l'égard de la Russie; se félicite donc de 
la décision prise par le Conseil européen d'ajourner les négociations concernant l'accord 
de partenariat et de coopération tant que les troupes russes ne seront pas revenues à leurs 
positions d'avant le 7 août 2008; signale que la poursuite des négociations autour d'un 
nouvel accord entre l'UE et la Russie et la mise en œuvre de l'accord visant à faciliter la 
délivrance des visas dépendront des actions engagées par la Russie pour dénouer la crise 
actuelle;

46. demande à la Commission de mettre en place un fonds de l'UE pour la gestion de la crise 
et la reconstruction en Géorgie afin d'apporter à ce pays une aide humanitaire et 
économique substantielle, d'aider au retour des réfugiés et à la reconstruction des maisons 
et des infrastructures énergétiques et d'asseoir solidement la présence politique de l'UE 
dans ce pays et dans l'ensemble de la région; demande à la Commission d'associer la 
Russie à la création d'un tel fonds;

47. demande à la Commission d'évaluer les conséquences du récent conflit sur les 
approvisionnements énergétiques de l'UE et d'intensifier les efforts pour diversifier les 
formes et les sources d'énergie; attend de l'UE qu'elle s'engage fermement en faveur du 
gazoduc Nabucco et réaffirme son soutien à ce projet, qui doit être une priorité pour l'UE 
et faire l'objet d'un soutien budgétaire spécifique; invite la Commission à poursuivre ses 
efforts en vue de l'adoption d'une véritable politique énergétique commune;

48. voit dans la politique européenne de voisinage (PEV) une stratégie-clé pour les relations 
avec les pays voisins orientaux et méridionaux, notamment dans le contexte de l'action 
militaire russe contre la Géorgie; espère que la PEV permettra de créer et d'élargir un 
espace commun de paix, de stabilité, de sécurité, de respect des droits de l'homme, de 
démocratie, d'état de droit et de prospérité; souligne, par conséquent, qu'il importe de 
renforcer la PEV; demande instamment à la Commission d'accorder la plus grande 
attention aux valeurs démocratiques lors de l'examen de l'état d'exécution des actuels plans 
d'action PEV et lors du renouvellement de ces plans d'action et des accords venant à 
expiration; l'invite à suivre de près la situation politique actuelle en Ukraine et en 
Transnistrie dans l'optique de la sécurité de cette région, où la Russie se révèle de plus en 
plus présente à travers les ressortissants de la Fédération russe et les minorités russes qui y 
vivent;

49. invite la Commission à examiner comment développer et renforcer davantage la PEV, en 
particulier en ce qui concerne la libéralisation des procédures de délivrance des visas et la 
libéralisation des échanges entre l'UE et ses voisins et entre les pays voisins, y compris par 
un renforcement de la présence de l'UE dans la région de la mer Noire; lui demande aussi 



PE413.292v01-00 10/13 RE\742788FR.doc

FR

de reprendre à son compte la proposition du PE en faveur de l'établissement d'une zone 
économique européenne plus (ZEE+) ou la proposition suédo-polonaise visant à hâter la 
mise en place d'une zone de libre-échange, en particulier avec la Géorgie, l'Ukraine et la 
République de Moldova;

50. se félicite de l'initiative récente "Processus de Barcelone: Union pour la Méditerranée" et 
la communication y relative de la Commission, laquelle devrait donner un nouvel élan aux 
relations économiques et politiques entre l'UE et ses partenaires méditerranéens en 
renforçant la dimension méridionale de l'Union; invite la Commission à jouer un rôle actif 
dans ce processus et à mettre en cohérence la nouvelle initiative et l'acquis de Barcelone;

51. réclame à nouveau l'élaboration d'un nouvel accord global renforcé avec l'Ukraine, appelé 
à succéder à l'accord de partenariat et de coopération; souligne que ce nouvel accord 
devrait comporter des dispositions relatives aux valeurs communes, à une coopération 
renforcée dans les domaines de la justice, de la liberté et de la sécurité, ainsi que des 
dispositions détaillées concernant l'énergie et la coopération dans un grand nombre de 
domaines, par exemple les transports et l'environnement;

52. demande à la Commission de finaliser les négociations avec l'Ukraine en 2009;  estime 
que ces négociations devraient conduire à la conclusion d'un accord d'association qui 
permettrait à l'Ukraine d'utiliser les mécanismes de l'accord pour approfondir encore son 
intégration avec l'UE et de préparer les étapes suivantes conduisant à la concrétisation de 
ses aspirations européennes et à long terme à son adhésion à l'UE;

53. condamne fermement le régime du Bélarus, dernière dictature en Europe, pour son action: 
arrestation d'opposants et verrouillage des médias indépendants, agressions à l'encontre 
des défenseurs des minorités et des droits de l'homme ainsi que des responsables religieux, 
mauvais traitements infligés aux détenus, disparitions de personnes, persécutions infligées 
pour des motifs politiques et tous autres actes de répression dont il s'est rendu coupable, 
en violation des principes fondamentaux de la démocratie et de l'état de droit;

54. demande au Conseil et à la Commission de créer un programme de bourses, de visites et 
de stages à l'intention de représentants d'ONG et de défenseurs des droits de l'homme et 
des minorités au Bélarus; souligne l'importance que revêt la fourniture d'une information 
indépendante de haute qualité à la population bélarussienne; invite instamment le Conseil 
et la Commission à accorder une aide financière en faveur des initiatives de télédiffusion 
de médias libres comme Belsat TV, que seule la Pologne finance actuellement; demande 
aux partis politiques européens et aux groupes politiques du PE de resserrer leurs contacts 
avec l'opposition bélarussienne et de lui apporter tout leur soutien politique;

55. souligne que les relations transatlantiques doivent bénéficier d'un statut prioritaire qu'il 
conviendrait de renforcer par un accord-cadre solide; réaffirme qu'il incombe à l'UE et aux 
États-Unis, puissances mondiales, de coopérer pour jouer un rôle de chefs de file dans le 
monde en promouvant la paix et la stabilité, en relevant les défis mondiaux, en contribuant 
à l'expansion du commerce mondial ainsi qu'en développant la démocratie et en assurant 
le développement sur la planète tout entière;

56. appelle l'UE à jouer un rôle politique accru sur la scène mondiale de manière à contribuer 
activement à garantir la paix et la stabilité partout dans le monde, notamment dans des 
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régions clés comme le Moyen-Orient, le Kosovo, le Pakistan et l'Afghanistan;

57. considère que, dans le cadre de l'activité diplomatique du Quartet, l'UE, principal bailleur 
d'aide aux Palestiniens, peut jouer un rôle majeur au Moyen-Orient en alimentant la 
dynamique politique enclenchée par la conférence d'Annapolis et en persuadant les parties 
de s'engager dans un dialogue de fond et de s'acquitter de leurs obligations au titre de la 
Feuille de route;

Élargissement

58. souligne que la politique d'élargissement de l'UE doit viser à étendre à toute l'Europe la 
paix et la stabilité, la prospérité, la démocratie, les droits fondamentaux et l'état de droit; 
convient avec la Commission que la stratégie d'élargissement de l'UE doit s'articuler 
autour des grands principes directeurs que sont la consolidation, la conditionnalité et la 
communication;

59. fait observer que les négociations d'adhésion avec la Croatie entrent dans une phase 
décisive et espère que les efforts accrus consentis par ce pays et le soutien renouvelé des 
institutions de l'UE conduiront à l'adoption d'une décision finale concernant l'adhésion de 
ce pays à l'UE avant les prochaines élections européennes de 2009, dès lors que tous les 
critères d'adhésion seront satisfaits;

60. invite la Commission, à travers le processus de stabilisation et d'association, à soutenir et à 
préserver les progrès accomplis par les pays des Balkans occidentaux sur la voie de 
l'adhésion à l'UE; demande à la Commission de soutenir le développement du Kosovo en 
tant qu'état indépendant, en particulier en y déployant les instruments communautaires et 
en soutenant le processus de réforme engagé;

61. demande à la Commission de prendre en compte le sentiment des citoyens européens à 
l'égard de l'élargissement de l'UE et de les informer pleinement sur les avantages et les 
problèmes potentiels de ce processus;

62. réaffirme la nécessité d'une stratégie communautaire dans la mer Baltique; se félicite du 
rapport du Parlement européen sur une stratégie concernant la mer Baltique dans le cadre 
de la Dimension nordique et invite la Commission à présenter, pour juin 2008 au plus tard, 
une stratégie de l'Union concernant la région de la mer Baltique;

Politique de développement

63. demande à la Commission de poursuivre les négociations en cours concernant les accords 
de partenariat économique (APE) afin de les signer dans les meilleurs délais avec les 
groupes ACP régionaux ou les pays ACP qui sont prêts et le souhaitent; réaffirme que, 
selon lui, les APE sont un instrument de promotion du développement durable et de 
progrès des économies ACP, qui favorise l'intégration régionale, l'éradication de la 
pauvreté et l'intégration progressive des pays ACP dans l'économie mondiale;

64. invite la Commission européenne à élaborer des propositions spécifiques et concrètes en 
vue de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement, afin que les 
engagements pris soient atteints d'ici à 2015, et à continuer à soutenir les efforts consentis 
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par tous les pays en développement pour y parvenir;

65. demande instamment à la Commission de proposer des actions structurelles à court terme 
permettant d'apporter une aide immédiate aux populations des pays en développement 
frappées de plein fouet par la hausse des prix des produits alimentaires et d'empêcher la 
répétition de la crise alimentaire actuelle;

66. réaffirme son engagement en faveur d'une aide plus généreuse et mieux structurée 
impliquant une meilleure coordination entre les acteurs concernés (donateurs, 
bénéficiaires, ONG, etc.) et une réelle efficacité, dans le respect des droits de l'homme et 
de l'égalité sociale, ce qui devrait permettre d'accroître les chances de parvenir à l'objectif, 
majeur, d'éradication de la pauvreté grâce à la coopération au développement;

Politique commerciale

67. déplore l'échec des négociations du cycle de Doha, en juillet 2008, à Genève; est 
convaincu que le coût de cet échec sera lourd; reconnaît que l'UE a négocié de manière 
ouverte et en toute bonne foi et qu'elle s'est employée à en assurer le succès; invite la 
Commission à continuer à promouvoir un système multilatéral réglementé et à essayer de 
relancer les négociations, dès lors que les conditions applicables sont remplies;

68. prend note de l'agenda "Compétitivité" de la Commission pour la future politique 
commerciale de l'UE, avec les initiatives connexes; à cet égard, considère qu'une nouvelle 
stratégie globale concernant la Chine et l'Inde, une stratégie mondiale de protection des 
droits de propriété intellectuelle, le renouvellement de la stratégie communautaire d'accès 
au marché, en particulier pour les PME, de vigoureuses mesures de lutte contre la piraterie 
et un nouveau programme d'accords de libre-échange bilatéraux, vus comme un outil 
stratégique complémentaire de l'approche multilatérale, représenteront, dans les mois à 
venir, autant de défis majeurs en matière de politique commerciale;

69. considère que toute réforme des instruments de défense commerciale, qui devrait tenir 
compte des nouvelles réalités mondiales, devrait être négocié au niveau de l'OMC et être 
accepté et mis en œuvre par tous les grands partenaires de l'OMC; demande à être associé 
à ce processus;

Aspects horizontaux

70. demande à la Commission de ne pas relâcher ses efforts tendant à améliorer la qualité des 
nouveaux programmes et projets financés par l'UE dans le contexte des nouvelles 
perspectives financières et de s'employer à promouvoir une gestion financière fiable ainsi 
qu'une efficience maximale des dépenses;

Mieux légiférer et assurer la bonne exécution des politiques

71. se félicite des initiatives prises par la Commission pour simplifier et moderniser le cadre 
réglementaire européen et retirer, au terme d'un examen approprié, les projets législatifs 
en instance; à cet égard, souligne la nécessité d'accélérer la simplification législative 
engagée en 2007, laquelle devrait permettre de réduire de 25 % les charges 
administratives d'ici à 2012;
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72. est conscient que l'élaboration et l'application de la politique de l'UE suppose partenariat 
et engagement des États membres en ce qui concerne leurs programmes de réformes; 
considère toutefois qu'un rôle central incombe à la Commission pour aider les États 
membres à promouvoir activement et à développer les grandes politiques de l'UE; estime 
que la nouvelle stratégie de Lisbonne constitue un exemple du rôle que la Commission 
peut jouer;

Analyses d'impact

73. se félicite de l'assurance donnée par la Commission qu'elle effectuera des analyses 
d'impact approfondies pour toutes les mesures législatives, y compris la comitologie, 
proposées à titre d'initiatives stratégiques ou prioritaires en 2007;

74. considère que le succès du processus d'analyse d'impact est indispensable pour mettre en 
œuvre, dans l'UE, la culture du "Mieux légiférer" à laquelle aspirent toutes les institutions 
communautaires; à cet égard, estime qu'il y a des réalisations positives à saluer en matière 
d'intégration des analyses d'impact dans le processus législatif;

75. se félicite de l'initiative prise par la Commission de retirer des projets législatifs en 
instance; estime néanmoins que l'action "Mieux légiférer" devrait conduire non à une 
dérégulation totale, mais à une régulation qui, même si elle est minimale, pourrait 
améliorer la qualité du cadre réglementaire européen;

Liens entre priorités politiques et ressources budgétaires

76. souligne que, eu égard aux ressources budgétaires limitées de l'Union européenne par 
rapport à ses besoins, la Commission devrait accorder la plus grande attention à 
l'utilisation des ressources financières en ciblant davantage les ressources financières et 
humaines, comme le Parlement européen l'a lui-même rappelé dans sa résolution sur la 
stratégie politique annuelle de la Commission;

Rapprocher l'Europe des citoyens

77. invite la Commission à intensifier ses efforts de communication avec les citoyens 
européens et à expliquer le projet européen, afin de renforcer la visibilité de l'UE, y 
compris du Parlement européen; demande en outre à la Commission de coopérer 
étroitement avec le Parlement sur les propositions opérationnelles découlant du Livre 
blanc sur la communication;

78. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission et 
aux parlements des États membres.


